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LETTRE DATÉE DU 14 NOVEMBRE 1996, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU
CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE CHARGÉ D’AFFAIRES PAR INTÉRIM DE
LA MISSION PERMANENTE DU CAMEROUN AUPRÈS DE L’ORGANISATION

DES NATIONS UNIES

J’ai l’honneur de vous faire parvenir la Déclaration adoptée au Sommet de
Yaoundé par les chefs d’État de l’Organisation de l’unité africaine portant
recommandation de la candidature de M. Boutros Boutros-Ghali, pour réélection au
poste de Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de cette déclaration
comme document du Conseil de sécurité.

Le Chargé d’affaires par intérim ,

Ministre plénipotentiaire

(Signé ) Jean-Marc MPAY
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ANNEXE

Déclaration du Sommet de Yaoundé sur la candidature africaine
au poste de Secrétaire général de l’ONU pour un second mandat,

adoptée à Yaoundé le 8 juillet 1996

La Conférence des chefs d’État et de gouvernement de l’Organisation de
l’Unité africaine, réunie en sa trente-deuxième session ordinaire à Yaoundé
(Cameroun), du 8 au 10 juillet 1996,

Rappelant la résolution AHG/Res.243 (XXXI) 1995, par laquelle la Conférence
des chefs d’État et de gouvernement a exprimé son appréciation au Secrétaire
général Boutros Boutros-Ghali pour son action à la tête de l’Organisation des
Nations Unies,

1. Réaffirme l’importance historique de l’élection d’un Africain au poste
de Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, permettant ainsi à
l’Afrique de contribuer grandement à la réalisation des principes de la Charte
des Nations Unies et de promouvoir la cause du multilatéralisme;

2. Tient à souligner l’action menée par M. Boutros Boutros-Ghali à la
tête du Secrétariat de l’ONU depuis son élection en 1991;

3. Rappelle la tradition et la coutume en vigueur à l’ONU qui veulent que
le Secrétaire général soit reconduit dans ses fonctions pour un second mandat;

4. À cet égard, recommande que les démarches nécessaires soient
entreprises par le Président en exercice, avec tous les partenaires membres de
l’ONU, pour accorder un second mandat à l’Afrique pour la période des cinq
années à venir, et recommande la candidature de M. Boutros Boutros-Ghali pour un
second mandat au poste de Secrétaire général de l’ONU.
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